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RÉSUMÉ 

 

➢ Le Secrétariat a le plaisir de présenter les états financiers vérifiés de l’exercice 2020, 

accompagnés de l’Opinion de l’Auditeur externe et de son rapport. Les états financiers ont 

été établis conformément aux Normes comptables internationales pour le secteur public. 

L’Auditeur externe, après avoir vérifié les états financiers conformément aux Normes 

internationales d’audit, a rendu une opinion sans réserve à leur sujet. 

➢ Le présent document est soumis au Conseil d’administration conformément à 

l’article XIV.6 (b) du Statut et aux articles 13.1 et 14.8 du Règlement financier, qui 

prévoient que les états financiers vérifiés du PAM, accompagnés du rapport de l’Auditeur 

externe à ce sujet, doivent être présentés au Conseil. Les états financiers et le rapport sont 

présentés ensemble sous forme d’un seul et même document. 

➢ Le présent document contient une déclaration sur le contrôle interne, qui fournit des 

assurances précises concernant l’efficacité du contrôle interne au PAM. 

➢ Les réponses du Secrétariat du PAM aux recommandations de l’Auditeur externe sont 

présentées dans le document intitulé «Rapport sur l’application des recommandations de 

l’Auditeur externe» (WFP/EB.A/2021/6-H/1). 

 

 

 

INDICATIONS QUE LE COMITÉ FINANCIER EST INVITÉ À DONNER 

 

➢ Le Comité financier est invité à examiner le document intitulé «Comptes annuels vérifiés de 

2020», et à l’entériner en vue de son approbation par le Conseil d’administration du PAM. 

 

Projet d’avis 

 

➢ Conformément à l’article XIV du Statut du PAM, le Comité financier de la FAO 

conseille au Conseil d’administration du PAM d’approuver le projet de décision 

figurant dans le document intitulé «Comptes annuels vérifiés de 2020». 
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Point 6 de l’ordre du jour 

WFP/EB.A/2021/6-A/1 

Ressources, questions financières et budgétaires 

Pour approbation 

Les documents du Conseil d’administration sont disponibles sur le site Web du PAM (http://executiveboard.wfp.org/fr). 

Comptes annuels vérifiés de 2020 

Le Secrétariat a le plaisir de présenter les états financiers vérifiés de l'exercice 2020, accompagnés 

de l'Opinion de l'Auditeur externe et de son rapport. Les états financiers ont été établis 

conformément aux Normes comptables internationales pour le secteur public. L'Auditeur externe, 

après avoir vérifié les états financiers conformément aux Normes internationales d'audit, a rendu 

une opinion sans réserve à leur sujet. 

Le présent document est soumis au Conseil d’administration conformément à l'article XIV.6 (b) du 

Statut et aux articles 13.1 et 14.8 du Règlement financier, qui prévoient que les états financiers 

vérifiés du PAM, accompagnés du rapport de l'Auditeur externe à ce sujet, doivent être présentés 

au Conseil. Les états financiers et le rapport sont présentés ensemble sous forme d'un seul et 

même document. 

Le présent document contient une déclaration sur le contrôle interne, qui fournit des assurances 

précises concernant l’efficacité du contrôle interne au PAM. 

Les réponses du Secrétariat du PAM aux recommandations de l'Auditeur externe sont présentées 

dans le document intitulé "Rapport sur l'application des recommandations de l'Auditeur externe" 

(WFP/EB.A/2021/6-H/1). 
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Projet de décision* 

Le Conseil: 

i) approuve les états financiers annuels du PAM pour l'exercice 2020, ainsi que le 

Rapport de l'Auditeur externe, conformément à l'article XIV.6 (b) du Statut; 

ii) prend note de l'imputation au Fonds général d'un montant de 50 109 dollars É.-U. 

pour l'exercice 2020 au titre de versements à titre gracieux, de pertes de numéraire 

passées en charges et d'annulations de créances; et 

iii) prend note de ce que les pertes de produits enregistrées en 2020 ont été 

comptabilisées comme charges d'exploitation de l'exercice. 

 

  

 

* Ceci est un projet de décision. Pour la décision finale adoptée par le Conseil, voir le document intitulé "Décisions et 

recommandations" publié à la fin de la session du Conseil. 


